
 

 

Feuillet du 

3 mars 2019 
8e DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE  

Année « C » 
 

Jésus est à donner des instructions à la 

foule, c’est l’objet du chapitre sixième de 

l’évangile de Luc.  Aujourd’hui, il le fait à 

travers trois petites paraboles : l’aveugle 

qui pense en guider un autre, la paille et la 

poutre et pour conclure l’arbre et ses fruits.  

Trois petites paraboles. Toutes trois 

tiennent le même langage. Un mot clé 

pourrait les résumer : le mot vérité ou son envers le 

mensonge. C’est ainsi que l’aveugle qui prétend pouvoir 

guider sans danger sonne faux. De même le sermonneur 

incapable de regarder ses propres faiblesses, lui aussi sonne 

faux.  On ne cueille pas des figues sur des épines ... 

Le Sage Ben Sira avait lui aussi sa petite idée sur le 

sujet. Déjà 200 ans avant Jésus il écrivait : Le four éprouve 

les vases du potier; on juge l’homme en le faisant parler. 

C’est le fruit qui manifeste la qualité de l’arbre. Ne fais pas 

l’éloge de quelqu’un avant qu’il n’ait parlé. Tout est dans le 

dit... On peut s’amuser ici à penser aux tweets d’un certain 

président qui se spécialise dans les fausses informations 

d’ailleurs pas plus réjouissantes que celles de nos politiciens 

particulièrement quand souffle un vent d’élection. Ce que dit 

la bouche, c’est ce qui déborde du cœur. 

Ce thème de la vérité ou du mensonge a quelque chose 

de récurrent dans les Écritures. Souvent on aura entendu 

Jésus dénoncer le caractère destructeur de la parole quand 

elle est trafiquée. Nous ne savons que trop comment elle 

hypothèque lourdement le vivre ensemble. 

Or pour Jésus, il y va de la construction du Royaume. 

Père Jacques Houle, c.s.v 

 

Pèlerinage à l’Oratoire Saint-Joseph 
Mardi 12 mars 2019 

Départ à 10h 
du Marché public à Salaberry-de-Valleyfield. 

Retour vers 17h. Coût : 25$ 
Infos : Mme Irène Lachance au  450-373-0719 



 

 

 

Mercredi 6 mars 
OUVERTURE DU CARÊME 

JOUR DE JEÛNE ET D’ABSTINENCE 
Messe et imposition des cendres 

Le matin à 9 h 30 à l’église St-Pie X 
Le soir à 16 h 30 à l’église de Bellerive 

 

 QU'EST-CE QUE LE CARÊME ? 
 
Le mot carême vient du latin 'quadragésima' 
qui veut dire quarante. Jusqu'au Samedi - 
Saint il y a 46 jours, moins les six dimanches, 
le compte est de 40 jours. Quarante jours de 
Prière / Faire pénitence, se réconcilier / 
Jeûner et Partager. La parole de Dieu nous 
livre le sens de cet événement.  
 

1.1. Durant 40 ans, 
Le Peuple de Dieu avec Moïse vit sa libération en traversant 
le désert. Il se nourrissait de la manne offerte par le 
Seigneur.   
 

1.2. Pendant 40 jours  
Pendant 40 jours et 40 nuits, Moïse demeure au sommet du 
Mont Horeb, sans boire ni manger. C'est à ce moment 
choisi que Dieu lui fit connaître ses Dix Commandements. 
L'Exode au chapitre 24 nous livre cet épisode pathétique du 
dialogue entre Dieu et son serviteur Moïse.  
 

1.3. Nuits et jours 
Après avoir mangé une galette et bu un peu d'eau, Elie 
marcha 40 jours et 40 nuits jusqu'au Mont Horeb. Quand il 
fut en haut de cette montagne, Dieu se révéla à lui. Le 
premier livre des Rois 19,8 raconte cette rencontre pleine 
de compréhension de la part de son Dieu.  
 

1.4. Épreuves 
Conduit par l'Esprit au désert, Jésus y demeura 40 jours et 
40 nuits durant lesquels il ne mangea pas et ne but point et 
fut tenté par Satan. Il fit cela avant de commencer à 
annoncer le Bonne Nouvelle du Salut pour tous.  
 

1.5. Conclusion  
Au 6e siècle les chrétiens, se souvenant de tous ces 
événements commencèrent à faire  pénitence pour se 
préparer à la grande fête de Pâques. Cette habitude,  nous 
la vivons encore aujourd'hui.  

Livrets du Carême 2019 
Prières et des réflexions quotidiennes pour le Carême.  

JUSQU’OÙ ME SUIVRAS-TU? 
Disponibles en avant de chaque  église au coût de 3.00$ 

 



 

 

Célébrations eucharistiques 
    
  

LAMPE DU SANCTUAIRE 
Église Immaculée Conception : aux intentions des paroissiens 
Église St-Pie X : aux intentions des paroissiens 

NOUS RECOMMANDONS À VOS PRIÈRES 
+ Albert Mercier, 88 ans, époux d’Antonia Mooijekind. 
 

FONDATION BAIE SAINT-FRANÇOIS 

Cueillette d’objets et ventes au sous-sol  de Bellerive : 
Mercredi, jeudi et vendredi             450 377-8597 

Samedi 

2 mars 

Bellerive  

16h30 

Alice Bougie Boyer, 10e ann./ses enfants 

Lucille Gionet/son époux et ses 2 filles 

Marcelle Legault/offrandes aux funérailles 

 

Dimanche 
3 mars 

Saint  

Pie-X 

9h00 

Léo Daoust/offrandes aux funérailles 

Lucille Dupuy/offrandes aux funérailles 

       Madeleine Cardinal/SSJB, diocèse Valleyfield 

Bellerive 

10h30 

Yvon Demers, 12e ann./Irène et les enfants 

Hélène et Robert Leduc/Francine et Diane 

Jean-Paul et Simone Faubert/leurs enfants 

Harold Sarrazin/Fernand Lavoie et Joan Strong 

Pier-Alexandre Patenaude/off. aux funérailles 

Anita Filion/offrandes aux funérailles 

Serge Girouard/offrandes aux funérailles 

Mercredi 

6 mars 

Saint  

Pie-X 

9h30 

Virginia Daoust/offrandes aux funérailles 

Bellerive 

16h30 Marcel Chatigny/offrandes aux funérailles 

Jeudi 
7 mars 

Quatre 

Saisons 

10h00 

Jean-Guy St-Aubin, 2e ann./ 

sa mère Véronique Bray  

Vendredi 

8 mars 

Dufferin 

11h00 
Léo Lecompte/offrandes aux funérailles 

Samedi 

9 mars 

Bellerive  

16h30 

Raymond Brossoit, 1er ann./off. aux funérailles 

Lise Doucet, 1er ann./offrandes aux funérailles 

Gérard Whitter, 6e ann./son épouse Mado 

Denise Duguay/son cousin Michel 

 

Dimanche 
10 mars 

Saint  

Pie-X 

9h00  

Sylvie Jacob/Armand et Jacqueline Laurier 

Monique Quevillon/SSJB, Valleyfield 

Aldoma Caza/SSJB, diocèse de Valleyfield 

Bellerive 

10h30 

Brigitte Noël, 1er ann./offrandes aux funérailles 

Juliette Jolin, 10e ann./ses enfants 

Cécile Duchesne, 12e ann./ses enfants 

Hélène et Robert Leduc/Francine et Diane 

Estelle Benoit Vincent/offrandes aux funérailles 

Pier-Alexandre Patenaude/off. aux funérailles 

Anita Filion/offrandes aux funérailles 

Simone Richard/ses enfants 

Offrandes 
Église 

Bellerive 
Église  

St-Pie X 
Résidence 

Dufferin 
Résidence  
4 saisons 

24 février 608.30 $ 148.00 $ 92.75 $ 44.55 $ 


